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Hultleme anniver•aire de Ia Declaration univer· 
•eUe de• droit. de rhomme 

1. Le PRESIDENT estime que la Troisieme Com­
mission- qui consacre une grande partie de SGn temps 
a etudier les questions relatives aux droits de I'homme -
doit s'interroger sur le role que la Declaration univer­
selle des droits de l'homme a joue dans l'histoire du 
monde depuis son adoption, i1 y a huit ans [resolution 
217 A (III) de l'Assemblee generate]. 
2. L'influence morale de la Declaration ne saurait faire 
de doute, car les legislateurs s' en sont inspires pour 
elaborer des constitutions, les diplomates pour rOO.iger 
des conventions internationales et les juges de nom­
breux pays pour motiver leurs decisions. Elle a marque 
une etape dans la lutte de l'humanite vers la dignite 
et la liberte. 
3. La Declaration doit etre !'ideal commun a atteindre 
par tous les peuples. En tant que representants des gou­
vernements, les membres de la Commission doivent se 
demander si, conformement a }'article 28, ils se sont 
employes a faire regner, sur le plan social et sur le 
plan international, un ordre tel que, dans tous les do­
maines- politique, economique, social et culturel-les 
droits et libertes enonces dans la Declaration puissent 
etre pleinement respectes. Ils doivent se demander dans 
quelle mesure leur attitude dans la vie publique, natio­
nale ou internationale, est compatible avec les normes 
imposees par la Declaration. 
4. En faisant ainsi le point, ils ne peuvent que par­
venir a des conclusions diverses, constater ici des pro­
gres et 13. enregistrer des echecs. Si les faits sont en­
courag,eants dans de nombreux pays du monde, on voit 
dans d'autres une tendance a un certain recul. 
5. La Declaration reste ce qu'elle etait lors de son 
adoption : un ensemble de normes et un ideal. I1 est a 
souhaiter que, lors du dixieme anniversaire, la situa­
tion soit plus favorable. Quoi qu'il en soit, la Commis­
sion ne doit pas relacher ses efforts. Les evenements 
recents doivent au contraire !'inciter a en redoubler. 
Elle ne doit pas decevoir les peuples et les nations qui 
se tournent vers !'Organisation des Nations U nies pour 
faire entendre leur voix. 

119 

TROISIEME COMMISSION, 705e 
SEANCE 

Lundi 10 decembre 1956, 

d 10 "· 45 

New-Yorlt. 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia 
femme mariee [resolution 587 E (XX) du Con· 
seU economique et sooial, A/2944, A/3059, 
A/C.6jL.373, A/3154 (chap. VD, sect. IX, 
par. 541), A/3193, AjC.3jL.519, A/C.3jL.520, 
A/C.3 /L524, AjC.3 jL.525, A/C.3 jL.526] ( •uite) 

ARTICLE 7 (suite) 

6. Le PRESIDENT appelle !'attention de Ia Com­
mission sur le document de travail etabli par le Secre­
tariat (A/C.3/L.525) dans lequel figure le texte de 
!'article 7 que la Commission doit examiner a nouveau. 
11 fait observer que la Syrie a depose un amendement 
(A/C.3JL.526) tendant a ajouter un paragraphe au 
texte en question. 

7. M. VLAHOV (Yougoslavie) rappelle les raisons 
pour lesquelles la delegation yougoslave a propose d'in­
terdire toute reserve a !'article 3 du projet de conven­
tion sur la nationalite de la fenune mariee. Cet article 
fait partie des dispositions fondamentales de la con­
vention, et i1 serait dangereux d' autoriser les Etats a 
faire des reserves sur ce point. Neanmoins, les debats 
ont montre qu'un certain nombre d'Etats ne pourraient 
signer ou ratifier la convention que s'ils avaient la pos­
sibilite de formuler des reserves sur !'article 3. C'est 
pour donner satisfaction a ces pays et par esprit de 
cooperation que la delegation yougoslave a decide, a la 
seance precedente, de retirer l'amendement qu'elle avait 
presente oralement (703eme seance) a la proposition 
cubaine (A/C.3/L.520). 
8. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
remercie le representant de la Y ougoslavie de sa com­
prehension et juge que le texte de !'article 7, modifie 
de maniere a ne viser que les articles premier et 2, 
est parfaitement acceptable. 
9. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime, avec le 
representant de la Y ougoslavie, que les Etats ne de­
vraient pas pouvoir faire de reserves aux articles de fond 
de la convention, car des reserves portant sur les dispo­
sitions essentielles de cet instrument risqueraient de le 
priver de tout interet pratique. I1 faudrait en tout cas 
exclure les reserves aux articles premier et 2. C'est ce 
qu'a propose Cuba (A/C.3jL.520); c'est ce que pro­
pose le texte syden (A/C.3/L.S26), qui permettra peut­
etre a la Commission de sortir de !'impasse ou elle se 
trouve. 
10. Pour eviter de perdre du temps, la Commission 
devrait passer au vote rapidement. 

11. M. MUFTI ( Syrie) s' est declare pour un nouvel 
examen de l'article 7, car le texte adopte par la Com­
mission a la seance precedente presente a ses yeux 
deux inconvenients: il inclut I' article 3 parmi les dis­
positions fondamentales qui ne peuvent faire l'objet de 
reserves et rend superflues les dispositions relatives a 
la recevabilite et au retrait des reserves, puisque celles-ci 
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ne pourraient porter que sur des clauses secondaires; 
il ne donne aucune indication sur les effets des reserves. 
12. Dans ces conditions et puisque la Commission a 
admis en principe (704eme seance) que des reserves 
pouvaient etre formulees, la seule question qui reste a 
trancher concerne les consequences qu'il convient de 
leur attribuer. 
13. En ce qui concerne les effets des reserves, trois 
formules sont possibles. D'apres la premiere formule, 
lorsqu'un Etat partie a une convention eleve une objec­
tion contre la reserve faite par un autre Etat partie, 
!'instrument de ratification de l'Etat reservataire est 
sans effet. Cette regie a ete appliquee par la Societe 
des Nations et, jusqu'a une epoque recente, par !'Orga­
nisation des Nations U nies. 
14. Le systeme a ete critique pour diverses raisons. 
Le representant de la Syrie cite, a ce sujet, un passage 
de l'ouvrage de M. Charles de Visscher intitule Theo­
ries et realites en droit international public (livre III, 
chap. III, sect. III, par. 7, p. 320 a 323). II est possible 
que, s'agissant d'un traite commutatif qui implique la 
recherche par les cocontractants d'avantages personnels 
sur la base de pretentious reciproques, des reserves ris­
quent de detruire 1' equilibre interne de I' instrument. 
Mais le cas est different pour les conventions multi­
laterales, dans lesquelles les cocontractants se sont as­
signe des fins superieures a leur interc~t propre, et. en 
particulier, pour les conventions purement humanitaires 
conclues sous les auspices des Nations Unies. II est done 
difficile d'admettre qu'une objection, peut-etre irraison­
nee ou arbitraire a une reserve d'importance minime, ait 
necessairement pour consequence d'ecarter de la con­
vention l'Etat reservataire : le droit de soulever des 
objections contre une reserve risquerait d'etre utilise 
comme une sorte de droit de veto dont l'effet serait 
d'empecher un Etat de devenir partie a une convention 
donnee. 
15. La deuxieme formule relative a l'effet des reserves 
est celle qu'appliquent les Etats americains. Lorsqu'un 
Etat fait une ·reserve contre laquelle un autre Etat 
eleve une objection, le traite n'entre pas en vigueur en­
tre l'Etat qui a eleve !'objection et l'Etat reservataire, 
mais il est applicable entre ce dernier et les Etats qui 
n'ont pas formule d'objection. 
16. La troisieme formule est consacree par l'amende­
ment syrien (A/C.3/L.526), qui allie l'amendement 
sovietique (A/C.3/L.519) a l'amendement cubain (A/ 
C.3jL.520). Les dispositions en sont claires et n'appel­
lent aucun commentaire particulier. 
17. M. ERENA (Uruguay) fait observer que les 
amendements proposes par Cuba (A/C.3/L.520) et par 
la Yougoslavie (703eme seance) d'une part, aux termes 
desquels les articles premier, 2 et 3 ne peuvent faire 
l'objet de reserves, et l'amendement syrien d'autre part 
(AjC.3/L.526), qui precise l'effet des reserves, ne s'ex­
cluent nullement. L'amendement syrien se divise en 
deux parties distinctes. M. Erena est pret a en appuyer 
la premiere partie, c'est-a-dire les deux premieres 
phrases; en revanche, la deuxieme partie lui parait dan­
gereuse, car elle peut inciter certains Etats a prendre 
pretexte d'une reserve formulee par un autre Etat pour 
se degager completement des obligations de la conven­
tion a l'egard de l'Etat reservataire. II faudrait done que 
les deux parties de l'amendement soient mises aux voix 
separement. II conviendrait d'autre part, pour des rai­
sons de logique, de supprimer le debut de la premiere 
phrase de l'amendement, qui commencerait alors par les 
mots : "La reserve aura pour effet que la convention 
sera applicable ... " 

18. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) estime qu'il 
faut adopter l'amendement syrien (A/C.3/L.526); il 
n' existe en effet, pour les conventions conclues sous les 
auspices des Nations U nies, aucun regime en matiere 
de reserves, qu'il s'agisse de leur recevabilite ou ir­
recevabilite ou de l'effet qu'il faut leur attribuer. C'est 
pourquoi 1' Assemblee generale a recommande d'inserer, 
dans les conventions multilaterales, des dispositions n~­
glant ces questions [resolution 598 (VI)]. En !'ab­
sence de telles dispositions, on aboutit en effet au regne 
de l'arbitraire; chaque Etat peut decider comme bon 
lui semble de l'effet des reserves formulees et l'on ne 
sait pas, en cas d'objection, si l'Etat reservataire est ou 
non partie a la convention. 
19. La deuxieme partie de l'amendement syrien, re­
lative a !'acceptation des reserves, est tout aussi indis­
pensable que la premiere; il faut en effet qu'un Etat ait 
la possibilite de refuser tout lien contractuel avec l'Etat 
qui a fait une reserve a laquelle il objecte. M. Gomez 
Robledo votera done pour !'ensemble de l'amendement 
syrien. 
20. M. BAROODY ( Arabie Saoudite) propose, pour 
faciliter et hater les travaux de la Commission, de cons­
tituer un groupe de travail. Ce groupe, dont la compo­
sition serait fixE~e par le President, pourrait comprendre 
notamment les representants de Cuba, de la Syrie, de 
l'U ruguay, de ]'Iran, de la Yougoslavie, du Mexique, 
du Royaume-Uni et de l'URSS, ainsi qu'un fonction­
naire du Service juridique du Secretariat; il serait 
charge d'elaborer un texte tenant compte des proposi­
tions presentees et de l'amendement syrien. Le repre­
sentant de la Syrie avait envisage, a la seance prece­
dente, de consulter a nouveau la Sixieme Commission ; 
cela ne semble pas necessaire, car plusieurs membres de 
la Troisieme Commission ont prouve leur grande com­
petence en mati{~re juridique. Le groupe de travail pour­
rait faire rapport a la Commission le 12 decembre; entre 
temps, la Commission examinerait les articles 8 et 9 
du projet de convention. 
21. M. MONTERO (Chili) constate que le represen­
tant de l'U ruguay et divers autres membres de la Com­
mission s' efforcent de trouver une solution constructive 
qui permette a un plus grand nombre d'Etats d'adherer 
a la convention. II voudrait souligner que ces represen­
tants agissent dans le meme esprit que les delegations 
du Peron, du l\liexique et du Chili, dont la proposition 
(A/C.3jL.523jRev.1 et AjC.3jL.523j Add.l et 2) 
s'inspirait non de principes colonialistes, mais bien du 
desir desinteresse de trouver un compromis acceptable. 
22. M. CERNIK (Tchecoslovaquie) demande que les 
mots "autre que les articles premier et 2", dans !'amen­
dement syrien (A/C.3jL.526), soient mis aux voix 
separement. 
23. M. MUFTI (Syrie) pense que la Commission est 
maintenant en mesure de se prononcer. II accepte vo­
lontiers que son amendement soit mis aux voix par 
division. 
24. M. EUSTATHIADES (Grece) pense qu'il eut 
ete preferable que ces questions soient discutees a la 
Sixieme Commission. Puisqu'il n'en a pas ete ainsi, il se 
de~and~ si la creation d'un groupe de travail permet­
tralt vra1ment de gagner du temps. Le geste conciliateur 
du representant de la Yougoslavie donne une impor­
tance nouvelle a. la question des effets juridiques des 
reserves, puisque !'article 3 pourrait faire l'objet de re­
serves. II est done necessaire de faire figurer dans la 
convention une clause indiquant quels sont ces effets 
juridiques. L'amendement syrien (A/C.3jL.526) pre­
voit deux consequences en cas de formulation de re-
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serves: la relativite des engagements souscrits d'une part, 
et la non-validite de la convention d'autre part. Des 
arguments ont ete presentes en faveur de l'une ou !'au­
tre solution et en faveur des deux solutions combinees. 
Les membres de la Commission pourront se prononcer 
en toute conscience pour la solution de leur choix si les 
deux parties de l'amendement syrien sont mises aux 
voix separement. M. Eustathiades presente done for­
mellement une demande de division. 

25. M. THIERRY (France) rappelle que sa delega­
tion estime qu'il faut donner aux Etats la possibilite de 
formuler des reserves, mais que celles-ci ne devraient 
pas pouvoir porter sur les articles premier et 2. 

26. En ce qui concerne les effets des reserves, il serait 
normal que l'Etat dont les reserves ne sont pas ac­
ceptees ne soit pas partie a la convention. En effet, une 
convention represente l'reuvre commune d'un certain 
nombre d'Etats, et ceux-ci devraient done pouvoir de­
cider quels seront leurs associes et exclure ceux qui, a 
leur avis, n'apportent pas une contribution suffisante a 
cette entreprise commune. En d'autres termes, ils de­
vraient pouvoir s'opposer aux reserves formulees par 
d'autres Etats et ne pas se considerer comme lies a 
l'egard des Etats qui ont fait des reserves qu'ils n'ac­
ceptent pas. 
27. Pour ces raisons, la delegation fran<;aise ne pourra 
appuyer l'amendement syrien. 

28. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
est opposee a ce que !'article 7, ou tout autre article 
du projet de convention, soit renvoye ala Sixieme Com­
mission. Elle a deja dit, a une seance anterieure 
( 697 erne seance)' com bien il avait ete inutile, a la 
dixieme session de 1' Assemblee generale, de confier a la 
Sixieme Commission 1' etude de certaines clauses. En 
outre, une telle mesure creerait un precedent facheux 
pour les proj ets de pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme, dont la portee depasse de beaucoup 
celle du projet de convention sur la nationalite de la 
femme mariee. 
29. Mme MIRONOV A (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) sait gre a la delegation syrienne 
des efforts qu'elle fait pour completer le texte de }'ar­
ticle 7 en y precisant les consequences juridiques des 
reserves. Toutefois, etant donne que l'amendement 
syrien exclut la possibilite de reserves aux articles pre­
mier et 2 et restreint de ce fait le droit souverain des 
Etats de faire des reserves a l'une quelconque des dis­
positions de la convention, la delegation de l'URSS 
s'abstiendra lors du vote sur cet amendement. 
30. M. P AZHW AK (Afghanistan) declare que la 
Commission devrait se prononcer tout d'abord sur les 
deux motions de procedure qui ont ete presentees, a 
savoir, le renvoi de !'article 7 a la Sixieme Commission 
et la creation d'un groupe de travail. 

31. M. MUFTI (Syrie) fait remarquer que la Com­
mission n'est saisie d'aucune proposition formelle. A 
son avis, les delegations sont maintenant en mesure 
de voter sur les textes qui leur ont ete soumis. 
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32. M. BRENA (Uruguay) declare que la Commis­
sion doit fixer d'abord l'ordre dans lequel les textes 
seront mis aux voix. Bien que le representant de la 
Y ougoslavie ait retire son amendement, la Commission 
doit decider neanmoins si elle maintiendra ou non 
au paragraphe 1 de !'article 7, la mention de !'article 3: 
U ne fois ce point acquis, elle pourra se prononcer sur 
l'amendement syrien. 
33. M. MUFTI ( Syrie) convient que la procedure 
normale serait de voter tout d'abord sur la suppression 
de~ mots "et 3" au paragraphe 1 de !'article 7, et en­
smte de passer au vote sur l'amendement syrien. I1 
precise que ce dernier amendement ne vise pas a rem­
placer !'article 7, mais simplement a y ajouter un troi­
sieme paragraphe. 
34. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait remarquer 
qu'il n'a jamais ete suggere de renvoyer !'article 7 a la 
Sixieme Commission. La seule suggestion qui ait ete 
faite par sa delegation concernait la creation d'un groupe 
de travail qui serait charge d'etablir un texte de syn­
these et permettrait ainsi a la Commission de voter en 
toute connaissance de cause. Au contraire, si on passait 
au vote immediatement, il risquerait d'y avoir autant 
d'abstentions que la premiere fois et on se retrouverait 
au meme point qu'a la seance precedente. M. Baroody 
propose done formellement de creer un groupe de 
travail. 
35. Mme ELLIOT (Royaume-Uni) appuie la pro­
position de 1' Arabie Saoudite. 
36. M. MUFTI ( Syrie) est oppose a la creation d'un 
groupe de travail, dont le seul resultat serait de faire 
perdre a la Commission un temps precieux qu'elle 
pourrait plus utilement consacrer a l'examen d'autres 
questions tout aussi importantes. L'article 7 et les 
amendements qui y ont trait ont ete amplement discutes; 
les textes en sont clairs et les delegations devraient 
pouvoir se prononcer immediatement a leur sujet. 
37. Selon M. BREN A (Uruguay), la creation d'un 
groupe de travail s'impose; il faudra en effet harmoniser 
le texte de !'article 7 et celui de l'amendement syrien. 
38. A son avis, le groupe de travail devrait pouvoir 
presenter a la Commission un texte unifie au debut de 
la seance suivante. 
39. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
1' Arabie Saoudite tendant a creer un groupe de travail. 

Par 43 voix contre 4, avec 20 abstentions, la propo­
sition est adoptee. 
40. Le PRESIDENT propose que le groupe de tra­
vail se compose des representants des pays suivants : 
Cuba, Syrie, Uruguay, Iran, Yougoslavie, Mexique, 
Republique Dominicaine, Royaume-Uni, Union des Re­
publiques socialistes sovietiques. 

Il en est ainsi decide. 
41. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
et M. MASSOUD-ANSARI (Iran) annoncent qu'a 
leur grand regret ils ne pourront pas participer aux tra­
vaux de ce groupe. 

La seance est levee a 12 h. 10. 
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